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Plan d’exposition aux bruits (PEB) 

Plan d’exposition au bruit de l’aérodrome du Pontreau à Cholet 

Articles L.112-3 à L. 112-17 et R.112-1 à R.112-17 du code de l’urbanisme. 

Le plan d’exposition au bruit (PEB) vise à prévenir et limiter l’exposition de la population aux nuisances sonores liées à certains aérodromes. Il 

est obligatoire pour les aérodromes dont la liste est définie par le code de l’urbanisme. 

A partir des prévisions de développement de l’activité aérienne, de l’extension prévisible des infrastructures et des procédures de circulation 

aérienne, le PEB définit des zones diversement exposées au bruit engendré par les aéronefs : 

 Des zones A et B, dites zones de bruit fort, 

 Des zones C, dite zone de bruit modéré 

 Et, le cas échéant, des zones D. 

Dans les zones définies par le plan d’exposition au bruit : 

 L’extension de l’urbanisation et la création ou l’extension d’équipements publics sont interdites lorsqu’elles conduisent à exposer 

immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit ; 

 Toutes les constructions autorisées font l’objet de mesures d’isolation acoustique… 

 

 

 

 

 

 

 

Communes Zone Concernée Arrêté 

Cholet 
Le May-Sur-Evre 

Saint-Léger-sous-Cholet 
Plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Pontreau à Cholet Arrêté préfectoral du 23 mai 2013. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F529B44972858FED91E5EC6610F8E2.tplgfr38s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031212539&cidTexte=LEGITEXT000006074075
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031721175&cidTexte=LEGITEXT000006074075
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Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Une délibération interviendra entre l’arrêt du projet et l’approbation du PLUi-H, afin de définir de nouveaux périmètres à l’échelle de l’agglomération 

sur lesquels s’appliquera le droit de préemption urbain. 
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Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUr) 

Le droit de préemption est exercé en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l’article 

L. 300-1, à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en 

vue de permettre la réalisation desdites actions ou opérations d’aménagement.  

Conformément à l’article L. 211-1 du Code de l’urbanisme, les communes dotées d’un plan d’occupation des sols rendu public ou d’un plan local 

d’urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain notamment sur tout ou partie des zones urbaines et des 

zones d’urbanisation future délimitées par ce plan.  

 

Zones Concernées :  

La commune de Cholet est concernée par un droit de préemption urbain renforcée, sur le périmètre d’intervention prioritaire « Cœur 

de Ville » » de l’opération de Revitalisation du Territoire. Un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat est aussi instauré 

sur ce périmètre. 



7 

PLUi-H – Cholet Agglomération – Annexes Complémentaires - 2025 

 



8 

PLUi-H – Cholet Agglomération – Annexes Complémentaires - 2025 

 

 



9 

PLUi-H – Cholet Agglomération – Annexes Complémentaires - 2025 

 

Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

Conformément à l’article L.311-1 du code de l’urbanisme, les zones d’aménagement concerté (ZAC) sont des zones à l’intérieur desquelles une 

collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement et l’équipement 

des terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra, en vue de les céder ou de les concéder 

ultérieurement (à des utilisateurs publics ou privés). Ces zones peuvent correspondre à un emplacement d’un seul tenant ou à plusieurs 

emplacements territorialement distincts (ZAC multi-sites). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communes ZAC concernées Date d'établissement 

Cholet 

ZAC du Val de Moine 11 juillet 2005 

ZAC de l'Ecuyère  14 juin 2001 

ZAC Cormier 1 14 septembre 1981 

ZAC Cormier 2 24 mars 1988 

ZAC Cormier 3 08 novembre 1996 

ZAC Cormier 4 14 mars 2002 

ZAC Cormier 5 21 novembre 2011 

ZAC du Parvis sur Moine 20 mars 1984 

ZAC des Hurtaudières 06 octobre 1997 

ZAC du Champ Vallée 08 octobre 2003 

ZAC de La Ménagerie 13 janvier 2003 

ZAC Carteron 1 (Pas représenté 
sur le plan) 

24 avril 1977 

ZAC Carteron 2  31 décembre 1991 

Mazières-en-Mauges ZAC le Pré de l'île 26 octobre 2007 

La Romagne ZAC de la Maraterie Inconnue  

Saint-Léger-Sous-Cholet ZAC du Martineau Inconnue 

Le May-sur-Evre ZAC de la Baronnerie Inconnue (confiée à Alter en 2010) 

Nuaillé ZAC de Guignefolle 09 décembre 2005 
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Taxe d’Aménagement  

Conformément aux articles L. 331-1 et L. 331-2 du Code de l’urbanisme, la taxe d’aménagement vise à financer les actions et opérations 

contribuant à la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2 (Ancien article L. 121-1). Elle constitue un élément du prix de revient de 

l’ensemble immobilier. 

Chaque commune peut décider de délibérer ou non, sur l’institution du taxe d’aménagement sur leur territoire.  

*Certaines communes ont aussi délibéré pour exonérer de la taxe d’aménagement les abris de jardins soumis à déclaration préalable (voir 

tableau)  

Communes Taux Délibération du Conseil Municipal 

Bégrolles-en-Mauges 2,50 09 octobre 2017 

Cernusson 2,50 23 octobre 2020 

Les Cerqueux 2,00 03 novembre 2011 

Chanteloup les Bois 1,00 10 octobre 2011 

Cholet 3,00 14 novembre 2011 

Coron 2,50 
22 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 28 août 2014 

Maulévrier 2,25 
10 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 13 octobre 2014 

Le May-sur-Èvre 3,00 20 novembre 2014 

Mazières en Mauges 3,00 02 juin 2023 

Nuaillé 3,00 
04 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 19 septembre 
2014 

La Plaine 2,00 07 novembre 2014 

La Romagne 2,00 25 novembre 2011 

Saint Christophe du Bois 3,00 
14 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 13 octobre 2014 

Saint Léger sous Cholet 2,50 10 novembre 2011 
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Taxe d’Aménagement (suite) 

Communes Taux Délibération du Conseil Municipal 

Saint Paul du Bois 3,00 20 septembre 2018 

La Séguinière 3,00 14 novembre 2011 

Somloire 1,50 31 octobre 2014 

La Tessoualle 2,00 09 novembre 2011 

Toutlemonde 5,00 
08 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 08 octobre 2014 

Trémentines 3,00 
02 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 04 septembre 2014 

Vezins 5,00 14 mars 2025 

Lys Haut Layon   
Exonérations diverses : 03 novembre 2016 
Création secteur délimité (voir plan) : 05 novembre 2016 

Cerqueux sous Passavant   
Fosse de Tigné  
Tancoigné  
Trémont 

1,00 

03 novembre 2016 
 

Nueil sur Layon 
Saint Hilaire du Bois (pour partie)  
Tigné 
Le Voide 

2,00 

Vihiers  
Saint Hilaire du Bois (entre déviation 
et Le Lys) et Les Duranderies (Tigné) 

3,00 

Yzernay 2,50 20 octobre 2014 
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Permis de démolir 

Conformément aux articles R. 421-26 à R. 421-29 du Code de l’urbanisme, le permis de démolir, délivré sous forme d’arrêté municipal, est utilisé 

pour les projets de démolition totale ou partielle d’une construction protégée ou située dans un secteur protégé.  

Doivent être précédés d’un permis de démolir : 

 Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune ou une 

partie de commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de démolir.  

 Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction inscrite au titre des monuments 

historiques, adossée à de ces monuments ou située dans le champ de visibilité de ces derniers ou dans une zone de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager.  

 Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme devant être protégée 

en étant située à l’intérieur d’un périmètre délimité par un plan local d’urbanisme en application de l’article L. 151-19 (ancien article L. 

123-1-5-III-2°).  

 

 

Communes Zones Concernées Délibérations du Conseil Municipal 

Coron 
Ensemble des zones urbaines UA ainsi que les zones agricoles 
A et naturelles et forestières N du PLU 

17 décembre 2008 

Maulévrier Déclaration de clôture et permis de démolir sur l'ensemble du 
territoire communal 

09 octobre 2024 

May-sur-Evre Ensemble du territoire communal 27 novembre 2008 

Lys-Haut-Layon Ensemble du territoire communal 21 novembre 2018 

Vezins Voir secteurs sur les plans annexés 20 juin 2018 

Yzernay Voir les parcelles concernées sur le plan annexé 26 février 2018 
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Clôtures 

Une délibération interviendra entre l’arrêt du projet et l’approbation du PLUi-H, afin de définir de nouveaux périmètres à l’échelle de l’agglomération 

sur lesquels les clôtures sont soumises à déclaration préalable. 
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Travaux de ravalement 

Une délibération interviendra entre l’arrêt du projet et l’approbation du PLUi-H, afin de définir de nouveaux périmètres à l’échelle de l’agglomération 

sur lesquels les travaux de ravalement sont soumis à autorisations.  
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Périmètre de sursis à statuer (PSS) 

Pour préparer une opération d’aménagement ou la réalisation de travaux publics, l’article L. 111-10 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité 

d’instituer des périmètres dans lesquels il peut être sursis à statuer sur les autorisations d’occupation des sols qui pourraient rendre plus onéreuse 

l’exécution du projet envisagé. Il s’agit d’une mesure à caractère conservatoire, facultative et exceptionnelle, destinée à empêcher ou à différer 

une autorisation. 

 

Zones Concernées :  

Périmètre des sursis à statuer – quartier de la gare à Cholet. Approuvé par délibération du Conseil Municipal le 10 décembre 2018. 
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Nuisances Sonores 

Classement sonore des infrastructures terrestres 

Pour répondre aux exigences de la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, l’Etat a engagé en Maine-et-Loire, une étude sur le classement sonore 

des infrastructures terrestres qui a pour but d’assurer l’isolation acoustique de la façade des bâtiments nouveaux. 

Vous pouvez consulter sur le site de la préfecture du Maine-et-Loire les annexes de l'arrêté du 9 décembre 2016, qui révise le classement sonore 

des infrastructures routières et ferroviaires. Ces documents présentent en détail le classement des différentes infrastructures pour l'ensemble 

des communes du département.  

Un projet d’arrêté modificatif du classement sonore des infrastructures est actuellement en cours. 

Une représentation graphique de ce classement est également disponible sur le plan des annexes. 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-peche-foret/Bruit-des-infrastructures-de-transports/Classement-sonore-du-departement-de-Maine-et-Loire
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Risques Naturels et Technologiques 

Le Dossier Départemental des Risques majeurs du Maine-et-Loire, révisé en 2023, (DDRM 49) est un outil d’information qui vise à faciliter la 

connaissance par la population du Maine-et-Loire, la connaissance des risques majeurs identifiés sur le territoire.  

 Le DDRM 49 est disponible, dans son intégralité, sur le site de la préfecture du Maine-et-Loire. 

 

Risques Zones Concernées Arrêté 

Exposition au Plomb Toutes les communes de l'agglomération Arrêté préfectoral du 17 octobre 2001 

Termites Cholet Arrêté préfectoral du 30 janvier 2025 

 Radon 
Potentiel radon faible (cat.1) : Montilliers, Cernusson, Passavant-sur-Layon 
Potentiel radon fort (cat. 3) : Toutes les autres communes de 
l’agglomération 

Arrêté préfectoral du 27 juin 2018 

Simicité 
Tout le territoire de Cholet Agglomération est soumis à un risque sismique 
modéré 

c.f DDRM 49 

Mouvements de terrains 

Effondrement / Eboulement : Cholet, Mazières-en-Mauges, La Romagne, 
Lys-Haut-Layon, Cernusson, Passavant-sur-Layon c.f DDRM 49 

Retrait et gonflement des argiles : c.f plan des annexes 

Carrières c.f plan des annexes (carrières présentes sur le territoire)   

Ruptures de barrages c.f plan des annexes c.f DDRM 49 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/contenu/telechargement/17509/118274/file/21-2023_DDRM_actualisation2023.pdf
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Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS) 

Les secteurs d’information sur les sols (SIS) concernent des terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie la réalisation d’études de 

sols et de mesures de gestion de la pollution (notamment en cas de changement d’usage de ces terrains). Ces études et mesures visent à 

préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l’environnement. 

 

 

*Cet arrêté abroge l’arrêté préfectoral DIDD n°64 du 27 février 2019, portant création de SIS sur Cholet, Le May-sur-Evre, Nuaillé et Trémentines. 

Il maintient les SIS en place et en ajoute sur les communes de Cholet, La Romagne et Saint-Christophe-du-Bois. 

Communes SIS Concernée Arrêté  

Cholet 

SAMSIC 
Point P Trouillard 
DYNALEC DIST (enseigne E. LECLERC) 
Ancienne usine à gaz de Cholet 
CHOLET BUS (ex Transports Publics du Choletais) 
Ecole primaire St Joseph 
Stériles miniers (fiche 85A-M.L.400) 

Arrêté DIDD/BPEF/2021 n°196 du 09 juillet 
2021* 

La Romagne Stériles miniers (fiche 85A-M.L.267) 

Le May-sur-Evre Ancienne décharge du May sur Evre 

Nuaillé Ancienne décharge de Nuaillé 

Saint-Christophe-du-Bois Stériles miniers (fiche 85A-M.L.305) 

Trémentines YARA Trémentines 
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Schémas d’Aménagements et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le SAGE est un outil stratégique de planification de la ressource en eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente. Il a été créé par la loi 

n° 92-3 du 3 janvier 1992. Il concilie le développement économique, l’aménagement du territoire ainsi que la gestion durable des ressources en 

eau. 

Le territoire de Cholet Agglomération est soumis au Schéma Directeur d’Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-

Bretagne, qui définit par exemple à l’échelle du bassin hydrographique les grands objectifs de qualité et quantité d’eau.  

À l'échelle locale (sous-bassins spécifiques), quatre SAGE s'appliquent sur le territoire de Cholet Agglomération.  

Tous les documents associés à ces SAGE (PAGD, règlement, périmètres, arrêtés etc.) sont accessibles sur le site Gest'eau ou sur les sites 

officiels de chaque SAGE. 

 

SAGE Approbation 

Evre Thau Saint-Denis Approuvé le 08 février 2018 

Layon Aubance Approuvé le 24 mars 2006 et révisé le 04 mai 2020 

Sèvre Nantaise Approuvé le 25 février 2005 et révisé le 07 avril 2015 

Thouet Approuvé le 18 août 2023 
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Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

C'est un site naturel offrant un intérêt majeur sur le plan paysager, géologique ou écologique et pour lequel le Département mène une politique 

de préservation et de valorisation. 

 

Selon des critères liés à la biodiversité et à leur vulnérabilité (pression urbaine, activités humaines inadéquates, disparition d'activités 

agricoles), 89 Espaces naturels sensibles ont été identifiés en Maine-et-Loire. Ils représentent un patrimoine remarquable d’une surface totale 

de 72 300 hectares.  

 

Le territoire de Cholet Agglomération comporte 9 ENS (cf. plan annexe) 

 

ENS  Communes Concernées 

Argilières des Poteries 

Chanteloup-les-Bois 
Nuaillé 
Trémentines 
Vezins 

Carrières et côteaux de Fiole Somloire 

Crête du Puy St-Bonnet 
Cholet 
La Tessoualle 

Etang de Beaurepaire Cléré-sur-Layon 

Etang de la Challoire Toutlemonde 

Etang de Péronne Chanteloup-les-Bois 

Etang des Noues 
Cholet 
Nuaillé 

Lacs-réservoirs du Verdon et 
de Ribou-amont 

Maulévrier 
La Tessoualle 

Prairies de la Moutinerie Vezins 
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Vignobles AOC 

 

Liste des Vignobles sous Appellations d’Origines Contrôlés (AOC) sur le territoire de Cholet Agglomération :  

 Anjou 

 Anjou Villages 

 Cabernet d’Anjou 

 Coteaux du Layon 

 Crémant de Loire 

 Rosé d’Anjou 

 Rosé de Loire 

 Saumur 
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Règlement Local de Publicité (RLPi) 

Le règlement local de publicité intercommunal de Cholet Agglomération a été approuvé en conseil de communauté le 18 juillet 2022.  

Par délibération n° VI-2 en date du 17 février 2020, le Conseil de Communauté a prescrit l'élaboration d'un Règlement Local de Publicité 

intercommunal (RLPi) sur l'intégralité du territoire de Cholet Agglomération.  

Les objectifs ont alors été définis :   

 Les objectifs poursuivis étaient les suivants :  

 Limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine naturel et bâti,  

 Mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux entrées de ville,  

 Adopter des dispositions plus respectueuses du cadre de vie applicables à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, 

adaptées au territoire intercommunal,  

 Harmoniser la réglementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour renforcer son identité,  

 Réglementer les nouvelles technologies notamment la publicité et les enseignes numériques. 

Tous les documents relatifs au RLPi (Rapport de présentation, règlement, annexes) sont disponible sur le site internet de Cholet Agglomération.  

https://www.cholet.fr/chaines/dossier_667_reglement+local+publicite+intercommunal.html
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Annexes Sanitaires  

Vous trouverez sur le site de Cholet Agglomération le rapport annuel 2023 de :  

 La gestion des déchets 

 L’eau potable 

 L’assainissement 

Le zonage assainissement / eaux pluviales est également disponible en annexe du PLUi-H. Ce zonage est encore en projet, ce dernier n’ayant 

toujours pas été approuvé. 

 

 

 

https://www.cholet.fr/welcome/environnement.php
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Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) sont des zones dans lesquelles les projets d’aménagement affectant le sous-

sol sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 

Ces zones sont définies par arrêté du préfet de région, dans le cadre de l’établissement ou de la mise à jour de la carte archéologique nationale 

qui rassemble et ordonne les données archéologiques disponibles pour l’ensemble du territoire national.  

Elles visent à préserver les éléments du patrimoine archéologique susceptibles d’être affectés par les travaux et projets d’aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communes Concernées Arrêté portant délimitation de zonages archéologiques 

Cernusson Arrêté n°389 du 05  juin 2018 - seuils à 100, 3000 et 30000 m² 

Cholet Arrêté n°293 du 28 juin 2016 - seuils à 100, 3000 et 10000 m² 

Cléré-sur-Layon Arrêté n°392 du 05 juin 2018 - seuils à 100 et 30000 m² 

La Tessoualle Arrêté n°413 du 05 juin 2018 - seuils à 100, 3000 er 10000 m² 

Maulévrier Arrêté n°399 du 05 juin 2018 - seuils à 100, 3000 et 10000 m² 

Mazières-en-Mauges Arrêté n°391 du 13 octobre 2014 - seuils à 100, 3000, 10000 et 30000 m² 

Passavant-sur-Layon Arrêté n°404  du 05 juin 2018 - seuils à 100, 3000 et 30000 m² 

Saint-Christophe-du-Bois Arrêté n°408  du 05 juin 2018 - seuils à 100, 3000 et 10000 m² 

Vezins Arrêté n°417 du 05 juin 2018 - seuils à 100, 3000, 10000 et 30000 m² 
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